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Le socle territorial 

Une géographie physique sƔorganisant en cinq grandes entitÜs 

Le territoire dČArc Sud Bretagne se compose en trçs grande majoritè 

dČespaces agricoles (prçs de 68% de la surface du territoire dČaprçs 

le mode dČoccupation des sols de 2020 en cours de travail) et 

dČespaces naturels et forestiers (plus de 17%) reprèsentès 

notamment par la vallée de la Vilaine (et ses marais) ainsi que celles 

des ruisseaux de Marzan, de Kervily et du Moulin Neuf. Le reste du 

territoire est occupé par le tissu urbain et les infrastructures (de 

transport notamment avec la N165) qui reprèsentent plus dČun 

dixiçme du territoire (12% dČaprçs le MOS 2020) ou encore par les 

surfaces en eau (la Vilaine, retenue dČArzal, ètang de Pen-Mur) (2% 

du territoire). 

 

Figure 1. Mode dČoccupation du sol sur le territoire dČArc Sud Bretagne ¨ 
MOS régional, 2020, version en cours de travail 

Le territoire dČArc Sud Bretagne sČorganise en cinq grandes entitès : 

- Le bocage de lČarriçre-pays (ou bocage intérieur). Cet 

ensemble concerne prçs des deux tiers du territoire dČArc Sud 

Bretagne et constitue le prolongement en direction du littoral 

des espaces bocagers des secteurs de Questembert et de 

lČextrèmitè est des landes de Lanvaux. Ce paysage sČorganise 

sous la forme dČune entitè ß dominante rurale faite de 

vallonnements aux amplitudes contrastées recevant un 

bocage à maille irrégulière ainsi que des boisements de petite 

taille implantés principalement en partie médiane et est du 
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territoire. Les vallonnements sont issus de la présence de 

nombreux talwegs et vallèes dont lČorientation privilègie deux 

directions principales (nord -ouest / sud-est et nord-est/sud-

ouest) formant ainsi un réseau dense et organisé de points 

hauts et bas. Ces paysages sont formès dČune succession de 

terres agricoles bordées de haies, de boisements dispersés, de 

chemins creux ainsi que de quelques sections ouvertes 

donnant sur la lisiçre dČun village, une sèrie de ker et de fermes 

isolèes ou de plans dČeau. 

  
Figure 2. Paysage agricole le long de la route de la Mine à Saint-Dolay et chemin à proximité du bois de Juhuel à Saint-Dolay 
© Biotope, 2022  

- Le bocage littoral et rétro - littoral . Cette entité se caractérise par 

le contraste de son bocage beaucoup plus ouvert et moins 

influencé par le relief que le bocage intérieur. La présence de 

lČarbre diminue progressivement vers le littoral et les espaces 

acquièrent une plus grande horizontalité. Les bourgs et les 

villages occupent préférentiellement le s points hauts et les 

éperons topographiques même si ces derniers sont peu 

prononcés. Cet espace est concerné sur une surface 

importante par des zones humides. 

- Les grandes vallées dont en particulier la vallée de la Vilaine qui 

est une artère paysagère majeure du territoire. Les grandes 

vallées de la Vilaine ainsi que des ruisseaux de Marzan, de 

Kervily et du Moulin Neuf sont les artères majeures du paysage 

local. Leur encaissement et leur couvert arboré souvent dense 

sur les versants ou au sein des boisements de rive forment des 

paysages très profonds qui influencent les espaces alentours 

plus ouverts. A lČouest du territoire dČArc Sud Bretagne, ß Saint-

Dolay, la Vilaine sČècoule dans une plaine large occupèe par les 

vastes marais de Redon qui sont cadrés par des versants boisés 

très prononcés. Plus en aval, à Nivillac, la Vilaine se resserre et 

ses versants sČèlancent. A la Roche Bernard, les versants boisès 

continus sont les principaux délimitateurs de la vallée de la 

Vilaine. La Vilaine sČèlargit ensuite avant le barrage dČArzal et 

sČaccompagne dČune frèquence importante de boisements 

denses ou de haies bocagçres. Le barrage dČArzal contribue ß 

délimiter la partie continentale de la partie maritime de la 

Vilaine. Le rivage de lČestuaire laisse place ß un bocage ouvert 

relayé ponctuellement par de petits boisements dans les 

talwegs rejoignant la Vilaine. A proximité de la côte, les haies 
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perdent leur strate haute remplacée par des formes 

buissonnantes basses et ramassées. 

  
Figure 3. La Vilaine au niveau du pont de Cran à Saint Dolay et au niveau du Pont de la Roche-Bernard © Biotope, 2022 

- Les paysages dČeau et de marais (hors maritime). En dehors des 

marais de Redon qui peuvent être rattachés à la vallée de la 

Vilaine, les zones humides rétro -littorales sČètendant sur 

Ambon, Damgan, Muzillac et Billiers ont des tailles 

suffisamment importantes pour influencer le territoire dČArc 

Sud Bretagne. Ces espaces donnent aux espaces littoraux leur 

dimension ouverte et prolongent lČambiance côtière vers 

lČintèrieur des terres. A Ambon et Damgan, ces espaces sont 

attachés à la rivière Pénerf et forment des milieux humides sous 

influence maritime aux aspects dénudés et plats dominés par 

les bancs sableux, les vasiçres ou encore les lagunes. LČaspect 

très découpé des rives de la rivière Pénerf créent des entrées 

vers les terres qui sont prolongées des talwegs 

perpendiculairement à la rivière. Le bocage est en contact 

direct avec les vasières et les milieux subtidals. LČurbanisation 

sČest aussi dèveloppée à proximité : Billiers et Ambon sont des 

bourgs qui sont implantés sur un point haut dominant les 

zones humides qui les bordent avec des prairies bocagères 

comme espace tampon entre les zones humides et lČespace 

urbain. 

  
Figure 4. Marais d'Ambon et rivière de Pénerf au niveau de Damgan © 
Biotope, 2022 
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- La côte. LČespace cótier du territoire est relativement restreint 

dans le sens oø le linèaire de rivage ne reprèsente quČune 

douzaine de kilomètres. La côte est marquée en premier lieu 

par la configuration dČestuaire de la Vilaine avec son rivage 

sableux. En direction de Pen Lann et de lČestuaire du Pènerf, le 

rivage change de faciçs en faveur dČune succession dČanses 

sableuses faiblement incurvées se prolongeant par des 

plateaux bas rocheux. Il se termine par le plateau des Mâts qui 

forme une avancèe plane importante dans lČocèan dominèe 

par la Tour des Anglais. LČurbanisation est significative entre 

Pen Lann et la pointe de Pénerf et est organisée sous forme de 

petits groupes bâtis et hameaux isolés. A Damgan, à partir de 

lČAnse de Kervoyal, le rivage est occupé par une urbanisation 

continue en retrait de la ligne de côte et dont elle est en partie 

sèparèe par des dunes basses. Dans la presquČíle de Pènerf, 

lČurbanisation sČorganise sous forme dČune succession de 

hameaux regroupés. 

  
Figure 5. Littoral de Damgan © Biotope, 2022 
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Figure 6. Grandes entités physiques du territoire d'Arc Sud Bretagne © 
Extrait de lČEIE du SCoT de 2013 (rèalisation PROSCOT) 

 

Figure 7. Carte du relief et de la géographie physique  
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La géologie et la pédologie : un sol du massif armoricain aux activités 
tectoniques encore actives 

Le sous-sol du département du Morbihan appartient au Massif 

armoricain constitué de roches variées (sédimentaires, 

mètamorphiques et magmatiques) caractèristiques dČune ancienne 

chaíne de montagne aujourdČhui fortement èrodèe : la chaíne 

hercynienne. Cette chaîne de montagne, formée à la fin du 

Palèozoîque (entre 450 et 300 millions dČannèe) sČètendait sur plus 

de 3 000 kilomètres de long.  

Pendant la formation de la chaîne hercynienne, les roches 

présentes antérieurement ont été transformée s en roches 

métamorphiques par enfouissement à très grandes profondeurs. 

Les roches ainsi formées sont des schistes, des micaschistes ou des 

gneiss qui peuvent étre observès sur lČensemble de la cóte 

morbihannaise. Les roches ont également été traversées par des 

poches de magma, qui en se refroidissant ont donné des roches 

plutoniques comme la diorite, le gabbro et surtout le granite. Les 

roches ont aussi été déformées : les différentes roches ont été 

plissées et même fracturées (formation de failles) formant ainsi une 

déformation, appelée le cisaillement sud -armoricain, qui marque la 

géologie et le relief morbihannais.  

La disposition des différentes roches est donc, dans le Morbihan, par 

le cisaillement sud-armoricain (qui constitue un ĎYď horizontal dont 

la base est visible ß Brest et dont une branche sČètend vers lČouest en 

direction dČAngers et une autre vers le sud-ouest en direction de 

Nantes). Cette branche sud est soulignée par de très nombreuses 

roches magmatiques de type granite. Les terrains situés au sud de 

ce cisaillement se dèplacent vers lČouest de quelques millimçtres 

par millier dČannèes au fil des mouvements tectoniques qui 

sČaccompagnent règuliçrement de sèismes de faible intensitè. 

Les grandes structures géologiques et la lithologie de la Bretagne 

(Massif Armoricain) ont donc été mises en place au cours de 

lČorogençse hercynienne et sont fixèes depuis le Carbonifçre (300 

millions d'années). Aucune modification géologique significative n'a 

perturbé, depuis cette période, l'agencement des terrains. 

Cependant, les études actuelles portant sur la topographie et la 

géomorphologie tendent à montrer que l'activité tectonique reste 

encore active sous forme de mouvements différentiels verticaux. 

C'est ainsi que l'ouest du Massif Armoricain a tendance à s'exhausser 

(1 à 2 mm par an) alors que l'est a tendance à s'abaisser, la limite 

étant une faille dite "active" qui va de la baie de St. Brieuc à l'estuaire 

de la Vilaine. Le territoire du Morbihan se trouve dans une zone 

d'exhaussement moyen, mais la partie située au sud du Cisaillement 

Sud Armoricain a tendance à s'enfoncer et peut donc être considéré 

comme une faille active. Ces mouvements actuels pourraient 

paraître anecdotiques (séisme du 30 septembre 2002 par exemple) 

s'ils ne modifiaient pas, à terme, la morphologie du réseau 

hydrographique et donc le régime de l'écoulement des eaux 

météoriques. 
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Les eaux souterraines   

Les régions naturelles constituées de terrains anciens agencés de 

façon complexe, comme le sous -sol du Morbihan, ne permettent 

pas le stockage de l'eau sous la forme de nappes phréatiques. 

Les eaux de pluie sČècoulent superficiellement en alimentant le 

rèseau hydrographique mais sČinfiltrent aussi pour partie dans les 

roches. Elles y demeurent piégées en formant, au sein de réseaux 

de fracturation, des réserves plus ou moins importantes et 

irrèguliçres selon le degrè dČaltèration des roches. Ainsi, les 

ressources aquifçres exploitèes jusquČß prèsent correspondent dans 

une très grande majorité des cas à des nappes de surface contenues 

dans les roches dČaltèration du substrat rocheux. Ces nappes de 

faible productivité sont très vulnérables sur les plans quantitatif 

(ressource appauvrie en période sèche) et qualitatif (mélange des 

eaux de surface polluées). 

Les masses dƔeau souterraines : un territoire couvert quasi-totalement 
par le BV de la Vilaine 

Au titre de la Directive cadre sur lČeau (DCE), le territoire dČArc Sud 

Bretagne repose sur trois masses dČeau souterraines : 

- Le bassin versant de la Vilaine (GG015) qui couvre la quasi-

totalitè du territoire dČArc Sud Bretagne. Cette masse dČeau 

recouvre une superficie de 11 029 m±. LČaquifçre se trouve 

ègalement ß lČaffleurement sur la quasi-totalité de son 

périmètre. Le régime de la nappe est alors libre pouvant 

entrainer lČapparition de sols hydromorphes. Des intrusions 

salines au niveau de la frange littorale sont possibles. 

LČensemble de cette masse dČeau, composèe majoritairement 

de schistes (aquifère de socle) et rechargée uniquement par les 

eaux pluviales, est cisaillé par des failles secondaires 

majoritairement orientées nord -ouest / sud-est. Des 

mouvements tectoniques ont , par le passé, réactivé des failles 

qui ont permis, par effondrement, de préserver des sédiments 

sablo-carbonatés tertiaires. Ces petites accumulations forment 

à présent les meilleurs réservoirs de Bretagne. Les aquifères de 

socle sont de deux type : un horizon supérieur peu profond 

constitué sur quelques mètres à quelques dizaines de mètres 

dČèpaisseur de roches altèrèes aux caractèristiques 

comparables ß celles dČun milieu poreux et dČun horizon 

inférieur profond fissuré par la roche saine où les circulations 

de lČeau dèpendent des rèseaux plus ou moins denses de 

fissures et fractures ouvertes et interconnectèes. LČèpaisseur de 

lČaquifçre est relativement important et est supèrieure ß 45 

mçtres dans plus de la moitiè des cas. Le niveau de lČeau se 

situe entre 2 et 15 mètres de profondeur et la capacité 

dČabsorption est considèrèe comme faible ß moyenne. Cette 

masse dČeau est drainèe par les cours dČeau (exutoire). 

- Le bassin versant de lČestuaire de la Loire (GG022) sur 

lČextrèmitè sud-est du territoire dČArc Sud Bretagne. Cette 

masse dČeau couvre une superficie totale de 3 854 km± et est 

affleurante sur la quasi-totalité de son périmètre. Le régime de 

la nappe est libre et des intrusions salines au niveau de la frange 

littorale sont possibles. Cette masse dČeau, rechargèe 

Source : systçme dČinformation 

pour la gestion des eaux 

souterraines en Bretagne, SDAGE 

Loire-Bretagne 

La Directive européenne 

n°2000/60/CE du 23 octobre 

2000, dite « Directive Cadre sur 

l'Eau » (DCE), établit une gestion 

intégrée et planifiée de l'eau et 

des milieux aquatiques et fixe un 

objectif de bon état à atteindre 

pour les eaux superficielles et 

souterraines initialement pour 

l'horizon 2015. 

Ainsi le bassin Loire-Bretagne doit 

veiller à atteindre et conserver 

lČobjectif de bon ètat des eaux sur 

lČensemble de ses milieux 

aquatiques à échéance 2015, 

2021, 2027 ou par dérogations. La 

poursuite de cet objectif passe par 

un suivi complet des eaux douces 

de surface, des eaux souterraines 

et des eaux littorales, par le biais 

du programme de surveillance. 

LČobjectif de bon ètat des eaux est 

fixé dans le Schéma directeur 

dČamènagement et de gestion des 

eaux (SDAGE) Loire Bretagne 

2022-2027. 
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uniquement par les eaux pluviales, appartient au domaine 

métamorphique et sédimentaire du Massif Armoricain. Elle est 

constituèe de granites et de schistes oø sČintercalent par 

endroits des bassins sédimentaires de remplissage tertiaire 

(alimentés par leur système de captage et de conservation des 

eaux pluviales et les ruisseaux du bassin versant auxquels ils 

appartiennent). Il sČagit alors de sables et calcaires dont la 

couverture est généralement représentée par des argiles. Ces 

bassins sont vulnérables en raison de la nature de leur 

lithologie souvent sableuse en superficie. 

- Les bassins tertiaires du socle armoricain (GG148). Cette masse 

dČeau souterraine nČest pas identifiè dans le SDAGE Loire 

Bretagne 2022-2027 et ne fait pas lČobjet dČune fiche 

descriptive par le systçme dČinformation pour la gestion des 

eaux souterraines en Bretagne. Elle apparait pourtant dans les 

données de qualitè de la masse dČeau fournies par lČAgence de 

lČEau Loire Bretagne dans le cadre de lČètat des lieux (EdL) 2019 

adoptè le 12 dècembre 2019. LČentitè de cette masse dČeau 

souterraine qui intersecte le territoire dČArc Sud Bretagne 

recouvre une surface de 646 km± et est situèe ß lČextrèmitè sud-

est du territoire entre les masses dČeau souterraines du bassin 

de la Vilaine et du bassin versant de lČEstuaire de la Loire. 

A noter que lors de la définition des objectifs du SDAGE Loire 

Bretagne 2016-2021, le territoire dČArc Sud Bretagne ètait 

ègalement concernè par la masse dČeau souterraine ª Alluvions 

Vilaine » (GG115) qui intersectait la partie nord-est du territoire. Le 

pèrimçtre de cette masse dČeau souterraine a donc ètè modifiè dans 

les données fournies par lČAgence Loire Bretagne dans le cadre de 

lČètat des lieux (EdL) 2019 adoptè le 12 dècembre 2019. 

Une qualitÜ des masses dƔeau souterraines plutôt bonne 

Les donnèes de qualitè de la masse dČeau sont fournies par lČAgence 

de lČEau Loire Bretagne dans le cadre de lČètat des lieux (EdL) 2019 

adopté le 12 décembre 2019. Ce diagnostic du bassin Loire-

Bretagne, actualisé tous les 6 ans, est établi en application de la 

directive cadre du lČeau et a été repris pour lČèlaboration du schèma 

directeur dČamènagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-

Bretagne 2022-2027. 

  

Focus sur le SDAGE Loire-

Bretagne 

Le SDAGE est le document de 

planification appelé « plan de 

gestion » dans la directive cadre 

europèenne sur lČeau (DCE) du 23 

octo bre 2000. À ce titre, il a 

vocation à encadrer les choix de 

tous les acteurs du bassin dont les 

activités ou les aménagements 

ont un impact sur la ressource en 

eau. Le SDAGE Loire-Bretagne 

2022-2027 approuvé le 03 mars 

2022 fixe ainsi les objectifs à 

atteindre sur cette période en 

matière de gestion qualitative et 

quantitative des milieux 

aquatiques, de protection des 

milieux aquatiques et de 

traitement des pollutions.  
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Tableau 1. Qualitè des masses dČeau souterraines du territoire dČArc Sud 
Bretagne (source : Agence de lČeau Loire-Bretagne, état des lieux de 
décembre 2019 et SDAGE 2022-2027 en ce qui concerne les objectifs)  

Masse dôeau 
Objectifs du SDAGE 2022-2027  Nouvelle ®valuation de lô®tat 2012-2017 (EdL, 2019) 

Etat chimique Etat quantitatif Etat global Etat chimique Etat quantitatif Etat global 

Bassin 
versant de la 

Vilaine 

Bon état fixé à 
2027 

Bon état fixé à 
2015 

Bon état fixé à 
2027 

Médiocre Bon Médiocre 

Bassin 
versant de 
lôestuaire de 

la Loire 

Bon état fixé à 
2015 

OMS fixé à 
2027 

OMS fixé à 
2027 

Bon Bon Bon 

Bassins 
tertiaires du 

socle 
armoricain 

Bon état fixé en 
2021 

Bon état fixé en 
2027 

Bon état fixé en 
2027 

Bon Bon Bon 

 

 

Figure 8. Cartographie des masses dČeau souterraines 
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L'hydrographie (eaux superficielles) 

Les cours dƔeau du Morbihan : denses mais dégradés 

Sur le bassin de la Vilaine, une forte densitè de cours dČeau (le 

chevelu) est recensèe mais lČètat des lieux rèalisè par lČEPTB Vilaine 

montre quČils sont fortement dègradès. Cette dègradation est en 

grande partie liée à des travaux quasi systématiques de recalibrage 

et curage qui ont conduit à des dysfonctionnements hydrauliques 

et qualitatifs. 

Le SAGE Vilaine demande leur protection. Ces cours dČeau doivent 

étre inventoriès et inscrits dans les documents dČurbanisme afin 

dČétre pris en compte dçs la phase de conception des projets 

dČamènagement. LČinterdiction de crèer de nouveaux plans dČeau de 

loisirs contribue ègalement ß la protection des cours dČeau ainsi quČß 

la recharge des nappes. 

L'identification des cours d'eau s'appuie sur la jurisprudence du 21 

octobre 2011 du Conseil d'État : « constitue un cours d'eau, un 
écoulement d'eaux courantes dans un lit naturel à l'origine, alimenté 
par une source et présentant un débit suffisant une majeure partie 
de l'année ». Depuis la loi sur la reconquête de la biodiversité, de la 

nature et des paysages du 8 août 2016, ces critères sont codifiés à 

l'article L.215-7-1 du Code de l'environnement. Ainsi, par Instruction 

du Gouvernement du 3 juin 2015 relative à la cartographie et 

lČidentification des cours dČeau et ß leur entretien, le Ministçre de 

lČècologie, du dèveloppement durable et de lČènergie a demandè 

aux services (prèfectures) dČètablir ª des cartographies complètes 
des cours dČeau dans les zones où cela est techniquement faisable 
dans des délais raisonnables. Dans les autres zones, ils préciseront 
la mèthodologie dČidentification des cours dČeau. ». La vocation de 

la cartographie des cours d'eau soumis à la police de l'eau est de 

mieux faire connaître les parties du réseau hydrographique qui 

doivent être considérées comme des cours d'eau au titre de la 

Police de l'eau, c'est-à-dire pour lesquelles s'applique la 

réglementation issue des articles L.214-1 à L.214-6 du code de 

l'environnement. Cet te carte constitue également la référence 

règlementaire dans le cadre des politiques au titre des Bonnes 

Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE) et Zones Non 

Traitèes (ZNT). LČinstruction ministèrielle du 3 juin 2015 prèvoit trois 

critères cumulatifs : la prèsence et permanence dČun lit, naturel ß 

lČorigine ; dČun dèbit suffisant une majeure partie de lČannèe et dČune 

alimentation par une source (rèsurgence, fuite dČètangs, suintement 

flanc de coteau, dèfluent, etc.) èventuellement complètès dČindices 

complèmentaires comme la prèsence dČune faune et dČune flore 

aquatique, une continuité amont/aval ou la présence de berges et 

dČun substrat spècifique. 

Dans le dèpartement du Morbihan, la DDTM56 a en charge dČètablir 

la cartographie des cours dČeau en collaboration avec la chambre 

dČagriculture, les associations, les diffèrents services de la DDTM, les 

structures porteuses des SAGE et les syndicats de bassins versants. 

Cette cartographie est issue de la BD TOPO 151 de l'IGN, des 

inventaires des SAGE validès par les commissions locales de lČeau, 

des inventaires retenus au titre des bonnes conditions agricoles et 

environnementales (BCAE) réalisés par la Direction départementale 

Focus sur le SAGE de la Vilaine et 

le SAGE Estuaire - Loire 

Le SDAGE Loire Bretagne est 

décliné en Schéma 

dČamènagement et de gestion des 

eaux (SAGE). Le SAGE est un 

document de planification élaboré 

de manière collective, pour un 

périmètre hydrographique 

cohérent. Il fixe des objectifs 

gènèraux dČutilisation, de mise en 

valeur, de protection quantitative 

et qualitative de la ressource en 

eau pour le bassin versant 

concernè. Le territoire dČArc Sud 

Bretagne est inclus dans sa quasi-

totalité dans le périmètre du SAGE 

Vilaine (approuvé le 2 juillet 2015), 

SAGE qui est par ailleurs en cours 

de révision. LČextrèmitè sud-est du 

territoire dČArc Sud Bretagne 

intersecte également le SAGE 

Estuaire de la Loire (en cours de 

révision) qui ne concerne que 

deux communes de la CCASB : 

Nivillac et Saint-Dolay. 



3/ Annexes 
   2. Etat Initial de lƔEnvironnement 

SCoT Arc Sud Bretagne 15 

de lČagriculture et de la forét en 2006 avec la Chambre dČagriculture 

du Morbihan et des rèsultats dČexpertises terrains menèes par la 

DDTM56 et lČOffice franæais de la biodiversitè (OFB). 

 

Figure 9. Cours d'eau et têtes de bassins versants 
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Les masses dƔeau superficielles : une prégnance du milieu aquatique sur 
le territoire dƔArc Sud Bretagne  

Le territoire se caractérise par la prégnance du milieu aquatique. 

SČouvrant sur lČOcèan Atlantique, des cótes rocheuses et des dunes 

se dessinent le long du linèaire cótier entre lČestuaire de la Vilaine et 

lČètier de Pènerf. Vers lČintèrieur des terres, la basse vallèe de la 

Vilaine et les marais de Pènerf composent un paysage dČeaux 

douces, dČètangs et de plans dČeau. 

La partie ouest du territoire se trouve au sein du bassin versant de 

Pénerf. Le centre du territoire est concerné par le bassin versant de 

Drayac qui aboutit, en aval, à la rivière de Saint-Eloi et ß lČètier de 

Billiers. La partie est du territoire appartient quant à elle au bassin 

versant de la Vilaine. Ces trois masses dČeau appartiennent au bassin 

versant de la Vilaine. 

La partie sud-est des territoires de Saint-Dolay et de Nivillac 

appartiennent au bassin versant de Brière-Brivet. 

Dix masses dČeau au titre de la directive cadre sur lČeau traversent le 

territoire dČArc Sud Bretagne. 

Les cours dČeau du territoire sont rattachès aux masses dČeau de 

surface suivantes : 

- La Vilaine jusquČß lČamont de la retenue dČArzal représente la 

limite physique nord -est du territoire dČArc Sud Bretagne est 

rattachèe ß la masse dČeau superficielle ª La Vilaine depuis 

Besle jusquČß lČamont de la retenue dČArzal º (FRGR0011B) ; 

- LČètier de Billiers et ses affluents appartiennent ß la masse dČeau 

ª LČètier de Billiers et ses affluents depuis la source jusquČß 

lČestuaire º (FRGR0106) ; 

- Le Trévelo et ses affluents sont rattachès ß la masse dČeau 

superficielle « Le Trévelo et ses affluents depuis la source 

jusquČß la confluence avec la Vilaine º (FRGR0140) ; 

- Le ruisseau de Kersempe et ses affluents depuis la source 

jusquČß la confluence avec la Vilaine sont rattachès ß la masse 

dČeau superficielle du méme nom (FRR1050) ; 

- Le Rodoir et ses affluents appartiennent ß la masse dČeau ª Le 

Rodoir et ses affluents depuis la source jusquČß la confluence 

avec la Vilaine » (FRGR1054) ; 

- Le Marzan et ses affluents sont rattachés à la masse dČeau 

superficielles « Le Marzan et ses affluents depuis la source 

jusquČß la confluence avec la Vilaine º (FRGR1066) ; 

- Le Roho et ses affluents depuis la source jusquČß la confluence 

avec la Vilaine sont rattachès ß la masse dČeau superficielle du 

même nom (FRGR1066) ; 

- Le Brivet et ses affluents depuis la source jusquČß Dreffèac sont 

rattachès ß la masse dČeau superficielle du méme nom 

(FRGR1563) ; 

- La Grande Doue et ses affluents appartiennent ß la masse dČeau 

superficielle « La Grande Doue et ses affluents depuis la source 

jusquČß la confluence avec le Brivet º (FRGR1610) ; 

- Le Pénerf et ses affluents qui se jettent dans lČestuaire ß lČouest 

du territoire dČArc Sud Bretagne sont rattachès ß la masse dČeau 

« Le Pénerf et ses affluents depuis la source jusquČß lČestuaire º 

(FRGR1611). 
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Il convient également de noter que le territoire intersecte, sur une 

très faible partie (environ 17 ha), le bassin versant de la masse dČeau 

« Le Moulin de Rocher » (FRGR1062). Le bassin versant de cette 

masse dČeau est situè ß lČextrèmitè est du territoire dČArc Sud 

Bretagne, sur la commune de Saint-Dolay. 

  
Figure 10. Retenue dČArzal et rivière de Saint-Eloi en aval de la retenue dČeau de Pen Mur © Biotope, 2022  

 

Figure 11. Masses d'eau superficielles, de transition et côtières et plans d'eau 
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Une qualité des eaux superficielles médiocre 

Comme pour les masses dČeau souterraines, lČAgence de lČeau Loire-

Bretagne (AEAP) établit un programme de surveillance afin dČèvaluer 

lČètat ècologique et lČètat chimique des masses dČeau ª cours dČeau 

» selon les règles établies au niveau national. 

LČètat ècologique global des eaux des cours dČeau du territoire est 

considèrè comme moyen ß mauvais. LČobjectif de bon état des eaux 

est fixé à 2027 par le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 en raison de 

ce mauvais état global des eaux. 

Tableau 2. Qualitè des masses dČeau superficielles (source : Agence de lČeau 
Loire-Bretagne, état des lieux de décembre 2019 et SDAGE 2022-2027 en 
ce qui concerne les objectifs  

Masse 
dôeau 

Etat 
écologique 
(2015-2017) 

Etat chimique 
(2015-2018) 

Objectif dô®tat 
écologique 2022-2027  

Objectif dô®tat 
chimique 2022-2027 

Objectif dô®tat 
global 2022-2027 

FRGR0011B Moyen Mauvais 
Bon 

potentiel 
2027 Bon état 2021 

Bon 
potentiel 

2027 

FRGR0106 Moyen Bon Bon état 2027 Bon état 2021 Bon état 2027 

FRGR0140 Médiocre Bon Bon état 2027 Bon état 2021 Bon état 2027 

FRGR1050 Moyen 
Données 

indisponibles 
Bon état 2027 Bon état 2021 Bon état 2027 

FRGR1054 Mauvais 
Données 

indisponibles 
OMS (CD, 

FT) 
2027 Bon état 2021 OMS 2027 

FRGR1056 Moyen 
Données 

indisponibles 
OMS 2027 Bon état 2021 OMS 2027 

FRGR1066 Mauvais 
Données 

indisponibles 
OMS (CD, 

FT) 
2027 Bon état 2021 OMS 2027 

FRGR1563 Mauvais 
Données 

indisponibles 
OMS (CD, 

FT) 
2027 Bon état 2021 OMS 2027 

FRGR1610 Moyen 
Données 

indisponibles 
OMS (FT) 2027 Bon état 2021 OMS 2027 

FRGR1611 Médiocre Mauvais OMS (FT) 2027 Bon état 2021 OMS 2027 
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Les masses dƔeau cçtiÛres et de transition 

Le territoire dČArc Sud Bretagne est concernè par les eaux cótiçres 

et de transition. Leur caractérisation repose sur les éléments de 

qualitè biologique visès par la Directive cadre sur lČeau permettant 

dČapprècier lČètat ècologique et chimique des masses dČeau cótiçres 

et de transition. 

Les eaux de transition situèes le long des cótes dČArc Sud Bretagne 

entre Damgan et Arzal sont rattachèes ß la masse dČeau de transition 

« La Vilaine » (FRGT27) tandis que celle localisée le long des côtes 

entre Damgan et Ambon appartient ß la masse dČeau de transition 

« Rivière de Pénerf » (FRGT26). Le territoire est également bordé par 

la masse dČeau cótiçre ª Baie de Vilaine (cóte) » (FRGC44). 

Tableau 3. Qualité des masses dČeau cótiçres et de transition (source : 
Agence de lČeau Loire-Bretagne, état des lieux de décembre 2019 et SDAGE 
2022-2027 en ce qui concerne les objectifs)  

Masse 
dôeau 

Etat 
écologique 
(2011-2016) 

Etat chimique (2011-
2016) 

Objectif dô®tat 
écologique 2022-2027 

Objectif dô®tat 
chimique 2022-2027  

Objectif dô®tat 
global 2022-2027  

FRGC44 Médiocre Bon OMS 2027 Bon état 2015 OMS 2027 

FRGT26 Bon 
Information insuffisante 
pour attribuer un état 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 

FRGT27 Bon Bon 
Bon 

potentiel 
2015 Bon état 2015 

Bon 
potentiel 

2015 

 

La retenue dƔArzal, seul plan dƔeau du territoire 

Le territoire dČArc Sud Bretagne est concernèe par la retenue dČeau 

dČArzal qui appartient ß la masse dČeau ª retenue dČArzal º (FRGL058). 

Tableau 4. Qualitè de la masse dČeau ª retenue dČeau dČArzal º (source : 
Agence de lČeau Loire-Bretagne, état des lieux de décembre 2019 et SDAGE 
2022-2027 en ce qui concerne les objectifs  

Masse 
dôeau 

Etat 
écologique 
(2015-2017) 

Etat chimique (2015-
2018) 

Objectif dô®tat 
écologique 2022-2027 

Objectif dô®tat 
chimique 2022-2027 

Objectif dô®tat 
global 2022-2027 

FRGL058 Moyen Bon OMS (FT) 2027 Bon état 2027 OMS 2027 

 

Il convient de noter que lČarticle 7 du rçglement du SAGE Vilaine 

interdit la crèation de plans dČeau de loisirs sur lČensemble des 

communes dČArc Sud Bretagne hormis au niveau de la Vilaine entre 

Marzan et Nivillac et la frange littorale.  
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Figure 12. Secteurs où la création de nouveaux plans d'eau de loisirs n'est 
pas autorisée © EPTB Vilaine 

 

Figure 13. Cartographie de l'état écologique des masses d'eau superficielles, 
de transition et côtières et plans d'eau  
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SYNTHÈSE ET ENJEUX 
Le socle territorial 

 

  

Le relief et les diffèrences dČaltitude sur le territoire dČArc Sud 

Bretagne témoignent des grandes périodes géologiques (sur la 

partie littorale notamment) et du rôle de la Vilaine dans la 

formation des paysages du territoire. 

Le climat du territoire dČArc Sud Bretagne se caractèrise par 

lČinfluence du littoral (hivers et ètès sans excçs). Les prècipitations 

gènèreuses observèes tout au long de lČannèe peuvent avoir une 

incidence sur la gestion des eaux pluviales notamment dans les 

secteurs urbanisés localisés à proximité des vallées au sein 

desquelles vont se concentrer les écoulements naturels des eaux 

de pluie en direction des exutoires tels que les cours dČeau. Ce 

climat doux et ocèanique nČexclut pas lČapparition dČèvènements 

extrêmes notamment dans un contexte de changement 

climatique. Les sécheresses sont possibles, de même que des 

tempêtes destructrices ou les inondations, les orages et les coups 

de chaleur. 

Le territoire dČArc Sud Bretagne sČappuie sur le Massif Armoricain 

sur lequel reposent quelques formations superficielles issus des 

dépôts marins ou des fonds de vallées (alluvions fluviatiles). Au 

niveau de ces derniers, le sol est particulièrement hydromorphe en 

raison notamment de la nature de s alluvions (argilo-sableux) et du 

relief. 

Le territoire dČArc Sud Bretagne repose sur trois masses dČeaux 

souterraines au titre de la Directive cadre sur lČeau : la masse dČeau 

souterraine du bassin versant de la Vilaine, celle des alluvions de la 

Vilaine et la masse dČeau souterraine Estuaire-Loire.  

La recharge naturelle des aquifères se fait essentiellement via les 

prècipitations. Les exutoires naturels sont les cours dČeau et les 

milieux humides. La préservation de ces milieux apparait donc 

impo rtante pour leur rôle de rétention des eaux notamment 

lorsque le niveau dČeau de la nappe libre atteint la surface du sol (ß 

la suite dČèvçnements pluvieux et un niveau dČètiage èlevè) 

provoquant alors des remontées de nappe. 

LČètat chimique de la masse dČeau souterraine du bassin versant de 

la Vilaine est considéré comme médiocre en raison notamment de 

la prèsence de pollutions diffuses (nitrates). LČobjectif de bon ètat 

chimique de cette masse dČeau est fixèe ß 2027 dans le SDAGE 

Loire-Bretagne. LČètat qualitatif est considéré comme bon pour les 

masses dČeau souterraines du bassin versant de lČestuaire de la Loire 

et des bassins tertiaires du socle armoricain et lČètat quantitatif est 

bon pour les trois masses dČeau. 
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La prèservation des espaces naturels et la reconquéte de la qualitè des cours dČeau  

  

Le territoire dČArc Sud Bretagne est traversèe par la Vilaine, lČètier de 

Billiers, le Trévelo, le ruisseau de Kersempe, le Rodoir, le Marzan, le 

Roho, le Brivet la Grande Doue ainsi que le Pénerf et leurs 

nombreux affluents.  

LČètat ècologique global de ces masses dČeau superficielles est 

considèrè comme moyen ß mauvais. LČobjectif de bon ètat des 

eaux était fixé à 2021 sauf pour le ruisseau de Kersempe où le bon 

état des eaux devait être atteint pour 2015 et le Rodoir, le Brivet et 

la Grande Doue pour lesquels le bon état global des eaux doit être 

atteint pour 2027. En ce qui concerne la Vilaine, son caractère 

artificiel en amont de la retenue dČArzal justifie la recherche de 

lČatteinte dČun bon potentiel ècologique pour 2021 et non dČun bon 

état écologique . 

Les cótes dČArc Sud Bretagne sont concernées par les masses dČeau 

de transition de la Vilaine et de la rivière de Pénerf, présentant un 

bon ètat ècologique, ainsi que par la masse dČeau cótiçre de la baie 

de Vilaine dont lČètat ècologique est qualifiè de médiocre. 

Le territoire dČArc Sud Bretagne abrite la retenue dČeau dČArzal dont 

lČètat ècologique est moyen . 

La préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers qui 

assurent divers services ècosystèmiques et lČèvitement de la 

dégradation de leurs multiples fonctions  : protection de la 

ressource en eau, ruissellement des eaux pluviales, etc. 

La poursuite des actions destinées à restaurer les équilibres 

écologiques et physiques dégradés et à retrouver ceux disparus 

des cours dČeau 

LČadaptation du territoire aux effets du changement climatique et 

la lutte contre ce dernier  
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Les ressources et consommations 

LƔalimentation en eau potable 

LƔorganisation de lƔalimentation en eau potable sur le territoire dƔArc Sud 
Bretagne : des compétences transférées 

Dans le département du Morbihan, depuis le 1er janvier 2012, les 

collectivités adhérentes ont transféré leurs compétences 

obligatoires de production, de transport de lČeau potable au syndicat 

mixte Eau du Morbihan ainsi que la compétence (à la carte) de 

distribution de lČeau potable. 

Sur le territoire dČArc Sud Bretagne, 9 communes (Ambon, Arzal, 

Billiers, Damgan, La Roche-Bernard, Muzillac, Nivillac, Noyal-

Muzillac et Saint-Dolay) ont ainsi transféré leurs compétences de 

production, de transport et de distribution de lČeau potable ß Eau du 

Morbihan. Pour les communes de Le Guerno, Marzan et Péaule, 

seules les compétences de production et de transport sont assurées 

par Eau du Morbihan, la distribution étant assurée par le Syndicat 

intercommunal dČadduction dČeau potable (SIAEP de la règion de 

Questembert . 

 

Figure 14. Périmètre de Eau du Morbihan au 1er janvier 2020 © Illustration 
extraite du rapport relatif au prix et ß la qualitè du service public de lČeau 
potable de Eau du Morbihan (exercice 2020) 

En 2020, le comité syndicat de Eau du Morbihan a pris acte dČune 

nouvelle proposition de redécoupage territorial en termes 

Source : Eau du Morbihan 

product ion et transport et Eau du 

Morbihan distribution  
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dČexploitation reposant sur une distinction des missions de 

production et de transport dČune part, et de la distribution de lČeau 

potable dČautre part. 

Ainsi, lČensemble du pèrimçtre dČArc Sud Bretagne fait partie de la 

zone D dénommée « De lČOust ß Brocèliande Communautè pour 

partie, Arc Sud Bretagne pour partie, Questembert Communauté 

pour partie et Redon Agglomération pour partie  » en ce qui 

concerne la partie « production et  transport ». Ce redécoupage 

territorial est, depuis, progressivement mis en application, au fur et 

ß mesure des èchèances des contrats dČexploitation en vigueur 

(lČexploitant de la zone ª D » assurant la production et le transport 

étant VEOLIA) 

 

Figure 15. Carte des zones proposées pour la production et le transport de 
lČeau potable sur le pèrimçtre dČaction de Eau du Morbihan ¨ Illustration 
extraite du rapport relatif au prix et ß la qualitè du service public de lČeau 
potable de Eau du Morbihan (exercice 2020) 

Pour la partie « production  º, seules les communes dČAmbon, Arzal, 

Billiers, Damgan, La Roche-Bernard, Muzillac, Nivillac, Noyal-

Muzillac et Saint-Dolay sont rattachées à la zone « d » « Arc sur 

Bretagne pour partie, Redon Agglomération pour partie, 

Questembert Communauté pour partie  ». Les autres communes 

sont rattachées au SIAEP de Questembert. 
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Figure 16. Carte des zones proposèes pour la distribution de lČeau potable 
sur le périmètre dČaction de Eau du Morbihan ¨ Illustration extraite du 
rapport relatif au prix et ß la qualitè du service public de lČeau potable de Eau 
du Morbihan (exercice 2020) 

La production, le transport et la distribution de lƔeau potable 

¶ Une production de lƔeau potable issue des eaux superficielles 

En 2020, le service dČeau potable Eau du Morbihan a prélevé 

26 494 622 m3. Ce volume est supérieur à celui prélevé en 2019 sur 

le méme pèrimçtre (+2,7%). Sur le territoire dČArc Sud Bretagne, les 

prélèvements sont issus de la retenue de Pen-Mur (sur la commune 

de Muzillac) et proviennent donc dČune ressource en eau 

superficielle. 
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Figure 17. Evolution des prélèvements à destination d'eau potable sur la 
retenue d'eau de Pen-Mur entre 2014 et 2020 (en milliers de mètres cube) 
¨ Rapports relatifs au prix et ß la qualitè du service public de lČeau potable 
(exercices 2015 à 2020) 

De nombreuses unités de production permettent de traiter les eaux 

prélevées afin de les mettre ensuite en distribution. Sur le périmètre 

dČaction de Eau du Morbihan, 24 444 780 m3 ont ainsi été produits 

en 2020. Ce volume produit est légèrement inférieur au volume 

prélevé (26 494 622 m3) car les usines de traitement peuvent 

générer des pertes pour le lavage des filtres par exemple. 

Le territoire dČArc Sud Bretagne accueille sur son territoire une usine 

de production ainsi quČun réservoir sur tour production exploitée  

par VEOLIA. LČusine de production traite les eaux de lČètang de Pen-

Mur. Elle dispose dČune capacitè de production de 6 000 m 3 par jour 

(avec un débit nominal de 300 m 3 par heure) et a produit 880 442 

m3 en 2020 (853 880 m 3 en 2019). 

Il convient de noter que la partie sud du territoire dČArc Sud Bretagne 

est compris dans le périmètre de protection de la prise dČeau de 

Fèrel. Localisèe en dehors du territoire dČArc Sud Bretagne, lČusine 

interdèpartementale de Vilaine Atlantique (prise dČeau de Fèrel) 

dispose dČune capacitè de 90 000 m 3 par jour et est alimentée par 

la rèserve dČeau douce du barrage dČArzal (la prise dČeau est situèe 

dans une fosse naturelle, en rive gauche de la Vilaine, environ 1 km 

en amont du barrage). 
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Figure 18. Représentation des volumes annuels produits par unités de 
production en 2020 © Illustration extraite du r apport relatif au prix et à la 
qualitè du service public de lČeau potable de Eau du Morbihan (exercice 
2020) ĉ ajout de la prise dČeau de Fèrel au sud de territoire dČArc Sud 
Bretagne (non gérée par Eau du Morbiahn) 

¶ Le transport et la distribution de lƔeau potable 

Le volume produit sur le territoire dČEau du Morbihan est diffèrent 

de celui mis en distribution. Ainsi, 28 061 351 m3 ont été mis en 

distribution aux membres de Eau du Morbihan en 2020 provenant  : 

- Des 24 444 780 m3 produits (dont 1 042 899 m 3 ont été 

exportés) ; 

- De volumes importés représentant 4  659 473 m3. 

Le volume produit a augmenté de 3,5% entre 2019 et 2020 à 

périmètre équivalent. 

Sur ce volume mis en distribution, 13 467 397 m3 ont été vendus à 

Eau du Morbihan Distribution et 14 408  972 m2 ont été vendus aux 

membre de Eau du Morbihan ayant conservé la distribution. 
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Figure 19. Rèseau dČinterconnexion et de sècurisation sur le pèrimçtre 
dČaction de Eaux du Morbihan © Illustration extraite du rapport relatif au prix 
et ß la qualitè du service public de lČeau potable de Eau du Morbihan 
(exercice 2020) 

¶ Une eau de qualité médiocre nécessitant des traitements avant 
distribution  

Les eaux d'alimentation publique du territ oire sont issues de 

retenues d'eau de surface situées à Muzillac (étang de Pen Mur) et 

Férel (barrage sur la Vilaine). Ces retenues fournissent des eaux de 

qualité moyenne voire médiocre qui nécessitent des traitements 

avant leur distribution permettant la  fourniture dČune eau de qualitè 

conforme aux seuils règlementaires. 

DČaprçs le rapport dČactivitès de Eau du Morbihan, en 2020, après 

traitement, lČensemble des prélèvements effectués dans le cadre 

des contróles sanitaires rèalisès par lČagence règionale de santé ont 

été conformes  au sein des différentes infrastructures de production 

dČeau potable sur le pèrimçtre dČaction de Eau du Morbihan. 

Ainsi pour lČannèe 2020, le taux de conformitè consolidè pour ce 

qui concerne la microbiologie est de 100% et le ta ux de conformité 

consolidé pour ce qui concerne les paramètres physico -chimiques 

est également de 100%.  
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¶ Un rendement du réseau de distribution bien supérieur au seuil 
minimal et un indice linéaire de pertes en réseau différent selon 
les secteurs 

Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part 

des volumes distribués qui est consommée ou vendue à un autre 

service. Cet indicateur permet, entre autres, dČèvaluer les effets des 

actions de lutte contre les pertes dČeau au sein des rèseaux de 

distribution (fuites par exemple). Sur le rèseau dČinterconnexions, ce 

rendement est de 96% en 2020 mais il est de 86,6% pour les 

volumes fournis par Eau du Morbihan au service « Distribution  ». Ce 

rendement est évalué à 85,15% pour le secteur « d » comprenant 

une partie des communes dČArc Sud Bretagne soit bien au-dessus 

du seuil minimal nècessitant lČengagement dČun plan dČactions. 

 

Figure 20. Indices linéaires de consommation et rendements d u réseau de 
distribution en 2020 © Illustration extraite du rapport relatif au prix et à la 
qualitè du service public de lČeau potable de Eau du Morbihan (exercice 
2020) 

LČindice linèaire de pertes en rèseau permet quant ß lui de connaitre 

la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 

consommèes. Cet indicateur permet, entre autres, dČèvaluer les 

effets des actions maintenance et de renouvellement du réseau de 

distribution et dČautres part les actions menèes pour lutter contre les 

volumes détournés et pour améliorer la précision du comptage 

Lorsque les pertes dČeau dans les 

réseaux de distribution dépassent 

les seuils fixés par le décret 

n°2012-97 (pris pour lČapplication 

de lČarticle 161 de la loi n°2010-

788 du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour 

lČenvironnement), un plan 

dČactions et de travaux doit étre 

engagé. 



3/ Annexes 
   2. Etat Initial de lƔEnvironnement 

SCoT Arc Sud Bretagne 30 

chez les abonnès. Sur lČensemble du rèseau dČinterconnexions, 

lČindice linèaire de pertes en rèseaux est de 4,5 m3 par km et par jour 

en 2020 (similaire à celui de 2019). Cet indice est beaucoup moins 

important sur le réseau de distribution de Eau du Morbihan (lČindice 

étant pondéré par les linéaire de réseaux hors branchements) avec 

une perte évaluée à 0,71 m3 par jour et par km en 2020. Cet indice 

est de 0,78 m3 par jour et par km en 2020 sur le périmètre du secteur 

« d º qui comprend une partie des communes dČArc Sud Bretagne. 

Sur les communes desservies par le SIAEP de Questembert (Le 

Guerno, Marzan et Péaule), les pertes sont estimées à 0,5 m3 par 

jour et par km (avec un rendement de 85,9% pour le réseau de 

distributio n). 

Au cours des 5 derniçres annèes, aucun linèaire de rèseau nČa ètè 

renouvelè sur le rèseau dČinterconnexions ß lČexception de quelques 

déplacements de conduites implantées en domaine privé ou de 

remplacement rendu nècessaire ß la suite dČinterventions 

dČentreprises extèrieures avec trancheuse pour la pose de la fibre. 

Le taux moyen de renouvellement dČeau potable appliquè au rèseau 

dČinterconnexions est donc faible mais il sČexplique par son áge 

moyen relativement récent (19 ans). 

Sur le réseau de distribution dČeau potable, le taux moyen de 

renouvellement est de 0,4% en 2020 (et de 0,7% sur le périmètre du 

secteur « d »). 

Les deux périmètres de protection sur le territoire 

Afin de protéger la qualité des eaux destinées à être consommées, 

les captages dČalimentation en eau potable (AEP) font lČobjet dČune 

dèclaration dČutilitè publique qui instaure des pèrimçtres de 

protection  : 

- Le périmètre de protection immédiat (abords immédiats du 

point de captage) a pour fonction dČempécher la 

dètèrioration de lČouvrage et dČèviter que des dèversements 

ou des infiltrations dČèlèments polluants ne se produisent ß 

proximité immédiate du captage. Toutes activités autres 

que celles lièes au service dČexploitation des eaux sont 

interdites. Dans ce cadre, ce périmètre est généralement 

clôturé et verrouillé.  

- Le pèrimçtre de protection rapprochè, ß lČintèrieur duquel 

sont interdits ou réglementés toutes les activités, tous les 

dépôts ou installations de nature à nuire directement ou 

indirectement ß la qualitè des eaux. LČurbanisation nČy est 

pas forcément interdite.  

- Le pèrimçtre de protection èloignè, ß lČintèrieur duquel 

peuvent être énoncées des règlementations concernant les 

activités, installations et dépôts. 

  

Source : www.service.eaufrance.fr 

http://www.service.eaufrance.fr/
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Le territoire dČArc Sud Bretagne est concernè par plusieurs 

périmètres de protection.  

- Les pèrimçtres de protection de lČètang de Pen-Mur (arrêté de 

DUP du 19 juin 1997) 

Le périmètre immédiat  doit être maintenu en boisement ou en 

herbe. Aucune utilisation d'herbicides, fongicides, insecticides et 

autres produits phytosanitaires n'y est admise. Le périmètre 

rapproché comprend, quant à lui, deux zones. Dans la zone sensible 

(lČétang ainsi que la bande de terrain bordant l'étang et les ruisseaux 

qui l'alimentent), les parcelles doivent être mises et/ou maintenues 

en bois et en prairies (sans fertilisation ni traitement). Les prairies ne 

peuvent être retournées qu'entre le 1er mars et le 1er octobre et 

doivent être réimplantées dans un délai maximum de 15 jours, au 

plus tard le 30 septembre. Dans la zone complémentaire  (reste du 

périmètre) les bâtiments d'élevage et autres ne doivent induire ni 

rejet ni infiltration d'eaux souillées, les dispositifs d'assainissement 

sont mis ou maintenus en conformité avec la réglementation en 

vigueur et les décharges doivent être résorbées. Les points 

d'abreuvement et d'affouragement doivent être distants de plus de 

50 mètres du plan d'eau et des ruisseaux associés. Les nouvelles 

constructions à usage d'habitation ne sont autorisées que si elles 

peuvent être raccordées à un réseau d'assainissement collectif (à 

l'exception des habitations agricoles et de la zone urbanisée des 

Brulis où l'assainissement autonome peut être autorisé). Ces 

nouvelles constructions doivent faire l'objet d'une demande 

préfectorale d'autorisation préalable. Sur l'ensemble des deux zones 

sont interdits la suppression de l'état boisé des parcelles ainsi que 

des haies et talus, l'ouverture d'excavation (sauf pour les travaux 

d'amélioration de la qualité de l'eau), la création de plans d'eau, 

mares ou étangs, la réalisation de nouveaux travaux de drainage et 

d'irrigation, l'installation de canalisations ou de dépôts 

d'hydrocarbures, de produits chimiques et d'eaux usées de toute 

nature (sauf ouvrages d'assainissement individuels et d'alimentation, 

liés aux habitations et exploitations existantes ainsi que canalisations 

destinées à l'AEP ou à l'assainissement collectif), le dépôt d'ordures 

ménagères et autres immondices, l'utilisation de produits 

phytosanitaires pour l'entretien des voies, des fossés, des 

canalisations, et des parcelles agricoles bordant les cours d'eau et 

plans d'eau, l'aspersion de produits phytosanitaires par voie 

aéroportée, l'épandage sur les parcelles drainées d'effluents liquides 

et de déjections avicoles, la création de nouveaux élevages avicoles 

et porcins de type "plein air", la création de tout nouvel élevage, 

comportant ou non des bâtiments. Enfin, sont réglementés (soumis 

à autorisation préfectorale), toute extension ou changement 

d'affectation de bâtiments existants, la création ou modificati on des 

conditions d'utilisation des voies de communication, la création ou 

la suppression de fossés, les activités et activités 

exceptionnellement autorisées et énumérées précédemment. Peut, 

en outre, être interdit ou réglementé, tout fait susceptible de p orter 

atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux.  
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Figure 21. Rivière de Saint-Eloi en aval de la retenue de Pen-Mur et étang de Pen-Mur© Biotope, 2022  

- Les pèrimçtres de protection de la prise dČeau de Férel (barrage 

sur la Vilaine) (arrêté de DUP du 28 avril 1970 modifié par lČarrétè 

préfectoral du 27 décembre 2023 ) 

Le périmètre immédiat n'interfère pas avec le territoire dČArc Sud 

Bretagne. En revanche, le périmètre rapproché composè dČune 

zone sensible et dČune zone complèmentaire concernent les 

communes d'Arzal  et Marzan. Dans le périmètre rapproché toute 

nouvelle construction  (superficielle ou souterraine) en dehors des 

zones constructibles aux plans locaux dČurbanisme en vigueur à la 

date de publication de lČarrétè du 27 dècembre 2023 est interdite 

hors certaines exceptions (constructions  nècessaires ß lČexploitation 

des ouvrages de production dČeau, celles visant la suppression de 

sources de pollution, celles relevant dČune reconstruction ß 

lČidentique en cas de sinistre sans changement de destination, ou 

encore les extensions, annexes et rénovations des bâtiments déjà 

existants). La destruction de zones humides est également interdite 

de méme que lČètablissement de toute nouvelle canalisation 

contenant tout produit susceptible dČaltèrer la qualitè des eaux par 

ruissellement ou infiltration sauf certaines exceptions, la création de 

cimetières, la création de nouveaux points de prèlçvement dČeau ou 

encore la création de voie de circulation sauf certaines exceptions. 

Sur tout projet supérieur à 1 hectare, les rejets des eaux pluviales 

collectées des zones constructibles aux plans locaux dČurbanisme 

doivent respecter le débit spécifique maximal de 3 litres par 

seconde et par hectare pour une pluie dČoccurrence décennale. 

LČarrétè dispose ègalement dČautres rçgles telles que lČinterdiction 

dČutilisation de produits phytosanitaires et la gestion des zones 

portuaires. 

 

  
Figure 22. Barrage dČArzal et retenue dČArzal ¨ Biotope, 2022 
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- Le périmètre de protection éloignée de Bovieux situé sur la 

commune de Missillac (arrêté du 4 mai 2018). Le périmètre 

de protection éloignée est concerné  par un protocole 

dČalerte et dČintervention contre le risque de transfert dČune 

pollution vers le captage. 

 

Figure 23: Périmètres de protection de captage sur le territoire 

Une gestion solidaire permettant dƔassurer la sécurisation de 
lƔalimentation en eau potable 

Le territoire dČArc Sud Bretagne bènèficie dČune gestion solidaire de 

lČalimentation en eau potable ß lČèchelle du Morbihan . Grâce aux 

nombreuses interconnexions et à une gestion équilibrée de 

lČalimentation en eau potable  ß lČèchelle dèpartementale, 

lČalimentation du territoire en eau potable est assurèe, y compris 

durant la période estivale, durant laquelle la demande augmente de 

faæon significative. De fait, si la gestion quantitative de lČeau doit 

sČenvisager dans une logique èconome, les capacitès importantes 

de la ressource sur lesquelles le territoire peut sČappuyer lui donnent 

une latitude relativement importante quant à la stratégie de 

dèveloppement quČil souhaitera adopter. 
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Le traitement des eaux usées 

Des zones identifiées comme prioritaires dƔassainissement et à enjeu 
sanitaire par le SAGE Vilaine 

L'état des lieux du SAGE Vilaine a montré que l'assainissement est 

peu déclassant sur le bassin de la Vilaine. Les objectifs spécifiques 

du SAGE pour lČassainissement (domestique et industriel) sont donc 

de limiter ou de réduire, en fonction des territoires, l'impact de ces 

pressions sur le milieu récepteur afin de contribuer ß lČatteinte du 

bon état des eaux compte  tenu de lČaugmentation prèvisionnelle du 

nombre dČhabitants en Bretagne et Pays de la Loire. 

La réduction des pressions liées à l'assainissement domestique et 

industriel est ciblée sur des masses d'eau et secteurs identifiés 

comme prioritaires. A ce titre, les communes dČAmbon, dČArzal, de 

Billiers, de Damgan et de Muzillac font partie de ces zones dČeffort 

pour lČassainissement et sont concernèes par plusieurs dispositions 

du SAGE Vilaine : le conditionnement des prèvisions dČurbanisation 

et de dèveloppement ß la capacitè dČacceptabilité du milieu et des 

infrastructures dČassainissement, la réduction des déversements des 

eaux usées au milieu par temps de pluie, lČèlaboration dČun schèma 

directeur dČassainissement des eaux usèes dans les secteurs 

prioritaires dČassainissement ou encor e la limitation du 

ruissellement lors des nouveaux projets dČamènagement et en 

développant des techniques alternatives à la gestion des eaux 

pluviales. 

Le SAGE Vilaine identifie également des zones à enjeu sanitaire en 

raison de lČexistence de nombreux sites de baignade en eau de mer, 

de sites de pêche à pied et de conchyliculture. Cette enveloppe 

contient les communes littorales du territoire dČArc Sud Bretagne : 

Ambon, Arzal, Billiers, Damgan et Muzillac. 

La commission locale de lČeau du SAGE Vilaine a ègalement 

identifié  :  

- Des zones dČeffort ª nitrates » au sein desquelles plusieurs 

dispositions doivent être appliquées pour diminuer les flux 

dČazote arrivant ß lČestuaire. LČensemble du territoire dČArc 

Sud Bretagne est concerné ; 

- Des zones dČeffort ª phosphore » au sein desquelles 

plusieurs dispositions doivent être appliquées pour réduire 

la remobilisation et le transport dans les cours dČeau du 

stock de phosphore contenu dans les sols. Sur le territoire 

dČArc Sud Bretagne, 7 461 ha sont considérés en zone 

dČeffort de niveau 1 et 1 980 ha en niveau 2 (zones au sein 

desquelles lČeffort doit étre le plus important) ; 

- Des zones dČeffort ª pesticides » au sein desquelles 

plusieurs dispositions doivent être appliquées pour réduire 

la pollution liée aux pesticides. Cela concerne 5 203 ha du 

territoire dČArc Sud Bretagne.  
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LƔassainissement collectif : des travaux engagés pour assurer les 
capacités de traitement actuelles et futures 

La Communautè de communes dČArc Sud Bretagne ne dètient pas 

la compètence de lČassainissement collectif. Cette compétence est 

détenue par le SIAEP de la région de Questembert pour les 

communes de Le Guerno, Marzan et Péaule, ainsi que par les 

communes dČAmbon, Arzal, Billiers, Damgan, La Roche-Bernard, 

Muzillac, Nivillac, Noyal-Muzillac et Saint-Dolay sur leur territoire 

respectif. 

Les eaux usées du territoire sont traitées par 13 stations dČèpuration. 

La capacité épuratoire totale de ces 13 stations dČèpuration est de 

62 618 équivalents habitants (EH) soit plus du double d e la 

population du territoire dČArc Sud Bretagne (28 125 habitants en 

2019 selon lČINSEE). 

Comme le révèle la note dČenjeux de lČètablissement public 

territorial du bassin de la Vilaine (EPTB Vilaine), il est nécessaire de 

conditionner les prèvisions dČurbanisation aux capacités 

dČacceptabilitè du milieu rècepteur et des infrastructures 

dČassainissement existantes. Cela passe aussi par lČamèlioration de 

lČefficacitè des systçmes dČassainissement collectif et par 

lČoptimisation de la gestion des eaux pluviales pour limiter, entre 

autres, les infiltrations dČeau de pluie dans le rèseau dČeaux usèes. Il 

est ainsi possible que les systçmes dČassainissement drainent parfois 

des volumes importants dČeau parasites dČinfiltration (eaux de 

nappes ou de sources sČinfiltrant dans les réseaux de collecte) et 

dČeaux parasites pluviales (volumes supplèmentaires collectés lors 

dČèvènements pluvieux) pouvant dçs lors impliquer des surcharges 

en volume dČentrèe de certaines stations. Le caractère souvent 

hydromorphe des terra ins (en particulier en secteur littoral) peut 

ègalement contribuer ß lČalimentation du rèseau dČassainissement 

par les eaux parasites 

Les travaux dČamèlioration rèalisès ces derniçres annèes sur le 

territoire dČArc Sud Bretagne permet tent  néanmoins au territoire de 

disposer de capacités de traitement des eaux usées permettant 

globalement de mieux maîtriser les pressions sur les milieux 

rècepteurs et de dègager des capacitès suffisantes pour lČaccueil de 

son développement futur  (hausse démographique et augmentation 

de la population touristique).  

 

Figure 24. Station d'épuration de Nivillac © Biotope, 2022  



Tableau 5. Caractéristiques des stations d'épuration du territoire d'Arc Sud Bretagne (source : www.assainissement.developpement -
durable/gouv.fr  et donnèes transmises par la DDTM 56 pour lČannèe 2024) 

STEP / Mise 
en service 

Commune(s) 
raccordée(s) 

Équivalent 
Habitant 
(capacité 
nominale) 
en 2024 

Charge maximale en entrée (en EH) 

Débit de 
référence 

retenu 

Débit 
entrant 

moyen en 
2024 

Respect de la 
réglementation 

nationale en 
équipement et en 
performance au 

31/12/2024 

Milieu 
récepteur 

Bilan de fonctionnement et principaux enjeux (ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
éléments transmis par Eaux du Morbihan et la DDTM56 ς 

cf. ci-après) 2021 2022 2023 2024 

Damgan ς 
Zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
La Lande 
(2004) 

Ambon, 
Damgan 

25 000 EH 6 831 4 388 7 215 12 325 3 679 m3/ j 1 821 m3/ j 

Conforme en 
équipement et en 
performance 

Réseau de collecte 
(par temps sec) : 
conforme 

Réseau de collecte 
(en temps de pluie) : 
en cours de 
conformité 

Océan 
Atlantique 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ н ŦƛƭŜǎ ŘŜ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
saisonniers puisque la station a trois modes de 
fonctionnement. 

9ƴ нлнпΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŀƳƎŀƴ ŀ ŞǘŞΣ 
dans un premier temps, déclaré « non conforme en 
performance » à la suite trop nombreux déversements 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊƻǇ-plein du poste de tête en 
condition normale de fonctionnement. À la suite de 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ 
ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de 
Damgan est déclaré « conforme en performance » pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп. 

Des dépassements des seuils de débit autorisé sont 
Recensés, surtout en période hivernale. 

Le bilan annuel de fonctionnement 2024 mentionne 
également une difficulté à traiter le phosphore surtout en 
période estivale. Il faut également remarquer que le 
rendŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǊŜǎǇŜŎǘŞΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǊŜƭŝǾŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘΩǳƴŜ 
dilution excessive des effluents bruts en entrée. 

Marzan Beau 
Soleil (1981) 

Marzan 7 325 EH 2 035 2 236 1 423 1 780 493 m3/ j 225 m3/ j 

Conforme en 
équipement et en 
performance 

Réseau de collecte 
(par temps sec et 
temps de pluie) : 
conforme 

Rejet de 
Marzan 
Beau 
Soleil 

9ƴ нлнпΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne précise 
que le fonctionnement des préleveurs entrée/sortie doit 
şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞΣ ƭΩŀǎǎŜǊǾƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴΩŜǎǘ 
pas optimal. 

Le suivi milieu réalisé, deux fois par an, montre une 
dégradation du paramètre « phosphore » sur le cours ŘΩŜŀǳ 
où se situe le rejet. Au vu de ce constat, une étude 

http://www.assainissement.developpement-durable/gouv.fr
http://www.assainissement.developpement-durable/gouv.fr
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STEP / Mise 
en service 

Commune(s) 
raccordée(s) 

Équivalent 
Habitant 
(capacité 
nominale) 
en 2024 

Charge maximale en entrée (en EH) 

Débit de 
référence 

retenu 

Débit 
entrant 

moyen en 
2024 

Respect de la 
réglementation 

nationale en 
équipement et en 
performance au 

31/12/2024 

Milieu 
récepteur 

Bilan de fonctionnement et principaux enjeux (ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
éléments transmis par Eaux du Morbihan et la DDTM56 ς 

cf. ci-après) 2021 2022 2023 2024 

ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ǎŜǊŀƛǘ Ł envisager plus 
ǘƾǘ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ. 

Le système de collecte des eaux usées de Marzan reste, 
malgré une marge sur la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ 
apports ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ. 

Muzillac Le 
Borec (2008) 

Muzillac 7 200 EH 4 910 5 949 5 057 4 214 1 878 m3/ j 956 m3/ j 

Conforme en 
équipement  

Non conforme en 
performance 

Réseau de collecte 
(par temps sec) : 
conforme 

Réseau de collecte 
(en temps de pluie) : 
en cours de 
conformité 

Rejet de 
Muzillac ς 
Le Borec 

La station a été qualifiée de non conforme en performance 
en 2024 en raison de trop nombreux ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ 
usées brutes par le trop-plein du poste de tête en condition 
normale de fonctionnement. 

La réhabilitation du poste de relèvement de Penesclus a été 
finalisée en octobre 2022. Malgré cela, de multiples 
déversements par le trop-plein du bassin tampon de ce 
ǇƻǎǘŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ sont toujours 
constatés. 

[ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 
déversements issus du système de collecte entraîne un 
basculement de « non conforme » à « en cours de 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ η ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aǳȊƛƭƭŀŎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ 
aux évènements pluvieux, les bassins versant de Penesclus 
et de Kerbodo en particulier. Un diagnostic 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ a été partiellement réalisé en 2021. La 
réactualisation du diagnostic « assainissement » de 
Muzillac devra être enclenchée dès 2026. 

Arzal Keroux 
(2010) 

Arzal 5 500 EH 2 528 1 760 2 276 1 631 1 161 m3/ j 479 m3/ j 
Conforme en 
équipement 

Rejet 
ŘΩ!ǊȊŀƭ 
Keroux 

La station a été qualifiée de non conforme en performance 
en 2024 en raison de trop nombǊŜǳȄ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ 
usées brutes par le trop-plein du poste de tête en condition 
normale de fonctionnement. 
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STEP / Mise 
en service 

Commune(s) 
raccordée(s) 

Équivalent 
Habitant 
(capacité 
nominale) 
en 2024 

Charge maximale en entrée (en EH) 

Débit de 
référence 

retenu 

Débit 
entrant 

moyen en 
2024 

Respect de la 
réglementation 

nationale en 
équipement et en 
performance au 

31/12/2024 

Milieu 
récepteur 

Bilan de fonctionnement et principaux enjeux (ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
éléments transmis par Eaux du Morbihan et la DDTM56 ς 

cf. ci-après) 2021 2022 2023 2024 

Non conforme en 
performance 

Réseau de collecte 
(par temps sec et 
temps de pluie) : 
conforme 

9ƴ нлнпΣ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎǊǳǘŞ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŀ réalisation du 
schéma ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ нлнр-2026 

Afin de garantir le bon fonctionnement du traitement, 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǊŞƎǳƭŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
tout déversement de boues dans le milieu naturel. Ces 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ōǊǳǘŜǎ ǎƻƴǘ dirigés vers les 
ƭŀƎǳƴŜǎ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
naturel. 

Nivillac bas 
du bourg 
(1988) 

Nivillac, La 
Roche-
Bernard 

3 583 EH 3 354 3 196 3 229 3 256 1 354 m3/ j 685 m3/ j 

Conforme en 
équipement et en 
performance (2024) 

Réseau de collecte 
(par temps sec et 
temps de pluie) : 
conforme 

Rejet de 
Nivillac 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ bƛǾƛƭƭŀŎ ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлнмΦ [ŀ 
DDTM du Morbihan demande à la collectivité de suivre les 
prescriptions de cette étude afin de réduire les eaux claires 
ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
Nivillac devait être établi en 2024. 

Les préconisations issues des deux documents cités ci-avant 
doivent permettre de cibler davantage les travaux et les 
investigations à réaliser sur le système de collecte de 
Nivillac afin de réduire les intrusions ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ 
parasites. Il a notamment été prévu par la commune des 
actions et travaux sur le réseau afin de réduire les eaux 
claires parasites. La capacité nominale est proche de la 
ŎƘŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǊŜœǳŜΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ 
ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ. 

Billiers ς 
Zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
Guéha 
(2012) 

Billiers 3 500 EH 1 451 1 276 1 785 1 527 1 008 m3/ j 392 m3/ j 

Conforme en 
équipement 

Non conforme en 
performance 

Rejet 
principal 
de Billiers 

La station a été qualifiée de non conforme en performance 
Ŝƴ нлнп Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǘǊƻǇ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ 
usées brutes par le trop-plein du poste de tête en condition 
normale de fonctionnement. 

Par ailleurs, il est remarqué dŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜs 
parasites dans le poste « toutes eaux » de la STEU (ces 
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STEP / Mise 
en service 

Commune(s) 
raccordée(s) 

Équivalent 
Habitant 
(capacité 
nominale) 
en 2024 

Charge maximale en entrée (en EH) 

Débit de 
référence 

retenu 

Débit 
entrant 

moyen en 
2024 

Respect de la 
réglementation 

nationale en 
équipement et en 
performance au 

31/12/2024 

Milieu 
récepteur 

Bilan de fonctionnement et principaux enjeux (ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
éléments transmis par Eaux du Morbihan et la DDTM56 ς 

cf. ci-après) 2021 2022 2023 2024 

Réseau de collecte 
(par temps sec) : 
conforme 

Réseau de collecte 
(par temps de pluie) : 
non conforme 

surcharges hydrauliques proviennent du système de 
collecte mais également des lits rhizophytes situés à 
proximité et des abords de la STEU) et des mesures de 
conductivité importantes dans les eaux usées arrivant à la 
STEU (qui pourraient être dues Ł ŘŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ 
dans les réseaux). 

La capacité nominale est deux fois supérieure à la charge 
organique maximale reçue, le système a donc des capacités 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Noyal ς 
Muzillac sud 
bourg (1990) 

Muzillac, 
Noyal 

2 500 EH 953 1 101 1 323 1 059 423 m3/ j 239 m3/ j 

Conforme en 
équipement et en 
performance 

Réseau de collecte 
(par temps sec et 
temps de pluie) : non 
conforme 

Rejet de 
Noyal-

Muzillac 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
trop-plein du poste de relèvement de Pont Pily ont été 
constatés en 2024 όƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 
déversements ont eu lieu par temps sec). 

La 55¢a ǎǳƎƎŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩ9ǳ ǎǳǊ ƭŀ 
commune et en particulier sur le bassin versant de Pont Pily 
et cela en adéquation avec les conclusions du diagnostic 
assainissement. 

La commune a engagé, depuis 2023, des travaux 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩ9¦ ǎǳǊ ƭŜǎ 
secteurs de Pertuchaud, Kervy et Bois Gestin La capacité 
nominale est deux fois supérieure à la charge organique 
maximale reçue, le système a donc des capacités pour 
ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Péaule Pont 
Saillant 
(1992) 

Péaule 2 500 EH 1 002 926 1 553 973 731 m3/ j 350 m3/ j 

Conforme en 
équipement 

Non conforme 
performance 

Réseau de collecte 
(par temps sec et 

Rejet de 
Péaule ς 

Pont 
Saillant 

La station a été qualifiée de non conforme en performance 
Ŝƴ нлнп Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǘǊƻǇ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ 
usées brutes par le trop-plein du poste de tête en condition 
normale de fonctionnement. 

Le réseau de collecte de Péaule est très sensible aux claires 
parasites en période de nappe haute mais également aux 
eaux météoriques, il convient ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ 
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STEP / Mise 
en service 

Commune(s) 
raccordée(s) 

Équivalent 
Habitant 
(capacité 
nominale) 
en 2024 

Charge maximale en entrée (en EH) 

Débit de 
référence 

retenu 

Débit 
entrant 

moyen en 
2024 

Respect de la 
réglementation 

nationale en 
équipement et en 
performance au 

31/12/2024 

Milieu 
récepteur 

Bilan de fonctionnement et principaux enjeux (ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
éléments transmis par Eaux du Morbihan et la DDTM56 ς 

cf. ci-après) 2021 2022 2023 2024 

temps de pluie) : 
sans objet 

travaux engagés sur les réseaux à la suite du diagnostic 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊΣ Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ 
les mauvais braƴŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ 
météoriques. 

[Ŝ {L!9t ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ vǳŜǎǘŜƳōŜǊǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊΣ Ł 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнсΣ ǳƴŜ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de ces systèmes ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Saint-Dolay 
rue de 

Cambony 
(2011) 

Saint-Dolay 1 700 EH 607 376 693 448 483 m3/ j 219 m3/ j 

Conforme en 
équipement et en 
performance 

Conformité du 
réseau de collecte 
(par temps sec et 
temps de pluie) : oui 

Rejet 
principal 
de Saint-

Dolay 

Le réseau est sensible aux eaux claires parasites. 

Il est noté par la DDTM en 2024 que le fil hydraulique de la 
ƴƻǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ƳƻƴǘŞŜǎ Ŝƴ 
charge du canal de sortie des filtres. 

[ŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ a pris ŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
de la collectivité à poursuivre ses efforts en matière de 
réduction des eaux claires parasites dans les réseaux. 

Ambon-
Bétahon 
(2013) 

Ambon 1 700 EH 427 713 693 451 257 m3/ j 68 m3/ j 

Conforme en 
équipement et en 
performance 

Conformité du 
réseau de collecte 
(par temps sec et 
temps de pluie) : oui 

Rejet 
principal 
ŘΩ!Ƴōƻƴ 
(ruisseau 
de Sillac) 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ǳǘƛƭƛǎŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 
la fermeture provisoire du camping. Le nouvel espace de 
loisir en cours de construction va surement ramener des 
charges sur cette unité de traitement. Il est à noter que 
ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ w9¦¢ ǉǳƛ Ǿŀ 
être testée en 2025, après remise en service du dispositif. 

Le Guerno 
Rinsquivy 

(1995) 
Le Guerno 1 260 EH 603 717 557 608 189 m3/ j 86 m3/ j 

Conforme en 
équipement et en 
performance 

Conformité du 
réseau de collecte 
(par temps sec et 

Rejet de 
Le Guerno 
Rinsquivy 

En 2024, les mesures sur le milieu récepteur ont été 
réalisées, elles montrent un faible impact du rejet de la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǳŜǊƴƻ. 
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STEP / Mise 
en service 

Commune(s) 
raccordée(s) 

Équivalent 
Habitant 
(capacité 
nominale) 
en 2024 

Charge maximale en entrée (en EH) 

Débit de 
référence 

retenu 

Débit 
entrant 

moyen en 
2024 

Respect de la 
réglementation 

nationale en 
équipement et en 
performance au 

31/12/2024 

Milieu 
récepteur 

Bilan de fonctionnement et principaux enjeux (ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
éléments transmis par Eaux du Morbihan et la DDTM56 ς 

cf. ci-après) 2021 2022 2023 2024 

temps de pluie) : 
sans objet 

Nivillac 
Foleux 
(2013) 

Nivillac 550 EH 33 39 28 52 83 m3/ j 12 m3/ j 

Conforme en 
équipement et en 
performance 

Conformité du 
réseau de collecte 
(par temps sec et 
temps de pluie) : 
sans objet 

Rejet 
principal 

de Nivillac 
Foleux 

Le fonctionnement épuratoire est bon concernant le 
paramètre matière organique. 

Le poste de tête présente une odeur régulière en 
hydrocarbure. [ŀ 55¢a ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ est indispensable de 
rechercher les origines de ces odeurs notamment auprès 
des entreprises de la zone artisanale raccordées sur le 
réseau de collecte de Nivillac ς Le Folleux qui pourraient 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ Ŏe point. 

Le Guerno 
Branféré 
(2004) 

Le Guerno 300 EH 162 162 162 - 
45 m3/ j 
(2023) 

0 m3/ j 
(2023) 

Conforme en 
équipement 

Non conforme en 
performance 

Conformité du 
réseau de collecte 
par temps sec : sans 
objet 

Rejet de 
Le Guerno 
Branféré 

/  



Un ètat des lieux rèalisè par Eaux du Morbihan dans le cadre dČune 

étude de transfert de la compétence « assainissement collectif » 

met en évidence que les réseaux d'assainissement sont très 

sensibles aux eaux claires parasites, notamment en période 

hivernale et lors d'événements pluvieux. Cette sensibilité entraîne 

des débordements en entrée de station, ce qui rend les systèmes 

non conformes. Ce constat apparait dans lČètat initial de 

lČenvironnement. 

Le rapport met en évidence que : 

- LČobservation de la charge hydraulique rèelle maximum 

montre le phénomène de saturation des systèmes 

èpuratoires liès ß lČentrèe des eaux parasites. La provenance 

de ces eaux claires est partagée entre la vétusté du réseau 

et les mauvais raccordements privées des maisons 

- La charge organique maximum réelle au regard de la 

charge nominale montre des capacités disponibles pour 

lČavenir, ß lČexception de la station Nivillac bas du Bourg oø 

il conviendra de suivre lČèvolution urbaine 

- Souvent la non-conformité du système de collecte par 

temps de pluie entraine la non -conformité du système de 

traitement, sauf pour Arzal étant donné que la mesure de 

débordement du trop -plein du poste de tête est absente et 

sur Billiers du fait que le poste du Penn a été rénové et que 

sa capacité de pompage a augmenté. 

LČètude prèsente un bilan par systçme dČassainissement (bilan 

reprenant lČèvaluation de la conformitè par la DDTM du Morbihan et 

les conclusions de lČaspect règlementaire issus du rapport annuel 

du SATESE 2023. 

 

Figure 25. Conformité local DDTM ĉ Extrait de lČètat des lieux rèalisè par Eaux du Morbihan dans le cadre dČune ètude de 
transfert de la compétence « assainissement collectif » 

 



LƔassainissement non collectif, un assainissement qui concerne la moitié 
de la population du territoire 

La Communautè de communes dČArc Sud Bretagne est compétente 

en ce qui concerne lČassainissement non collectif. Ce service public 

dČassainissement non collectif (SPANC) a pour missions : 

- De contróler les installations dČassainissement non collectif 

existantes, ainsi que les projets et les réalisations des 

installations neuves ou à réhabiliter conformément à la 

réglementation  ; 

- DČinformer et accompagner les usagers dans leurs 

démarches. 

Depuis le 1er janvier 2019, le mode de gestion du SPANC est en régie 

directe pour lČensemble des communes. Un prestataire réalise les 

contrôles.  

DČaprçs le RPQS 2020 (source : rapport annuel 2020 sur le prix et la 

qualitè du service public dČassainissement non collectif dČArc Sud 

Bretagne), le parc des installations dČassainissement non collectif se 

compose de 5  575 dispositifs correspondant à 13 938 habitants 

desservis (soit la moitiè des habitants du territoire dČArc Sud 

Bretagne).  

Tableau 6. Populations desservies par lČassainissement non collectif sur le 
territoire dČArc Sud Bretagne (source : rapport annuel 2020 sur le prix et la 
qualitè du service public dČassainissement non collectif dČArc Sud Bretagne) 

Commune Population totale 

Nombre 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

redevances ANC 
2020 

Population desservie par 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif 

Part de la population 
desservie par 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Ambon 1 863 386 965 51,8% 

Arzal 1 687 238 595 35,3% 

Billiers 985 45 113 11,5% 

Damgan 1 727 12 30 1,7% 

La Roche-Bernard 703 6 15 2,1% 

Le Guerno 985 116 290 29,4% 

Marzan 2 334 728 1 820 78,0% 

Muzillac 5 139 434 1 085 21,1% 

Nivillac 4 696 1 371 3 428 73,0% 

Noyal-Muzillac 2 573 707 1 768 68,7% 

Péaule 2 724 714 1 785 65,5% 

Saint-Dolay 2 526 818 2 045 81,0% 

Arc Sud Bretagne 27 942 5 575 13 938 49,9% 
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Chaque année, plusieurs installations sont contrôlées par le SPANC 

(575 en 2020 et 804 en 2019). Le rapport annuel de 2020 sur le prix 

et la qualitè du service public dČassainissement non collectif dČArc 

Sud Bretagne indique que le taux de conformité des installations 

dČassainissement non collectif contrôlées est de 91%. Ainsi 9% des 

installations présentent un risque sanitaire avéré sur le territoire 

dČArc Sud Bretagne. 

La gestion des eaux pluviales : une zone considérée comme prioritaire sur 
le territoire 

La compétence eaux pluviales est détenue par chaque commune 

du territoire dČArc Sud Bretagne. 

La commune de Muzillac est en zone prioritaire pour la gestion des 

eaux pluviales. À ce titre, elle est invitée par lČEPTB Vilaine à élaborer 

ou actualiser son schéma directeur des eaux pluviales. 

 

Figure 26. Cartographie des communes invitées à réaliser un schéma 
directeur des eaux pluviales © EPT Vilaine 

Les eaux littorales 

Des eaux de baignade globalement de bonne qualité 

En ce qui concerne les eaux de baignade, la qualité sanitaire est 

considérée comme bonne à excellente sur lČensemble des sites de 

baignade du territoire dČArc Sud Bretagne en 2024 sauf pour celui 

des Barges sur la commune de Billiers qui est considéré comm e 

suffisant. 
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Tableau 7. Classement de la qualité des eaux de baignade selon la directive 
de 2006 (source : Eaux de baignade, ministère des Affaires sociales et de la 
santé) 

Commune  Point de prélèvement / plage  2021 2022 2023 2024 

Damgan Saint-Guérin Excellent Excellent Excellent Excellent 

Damgan Grande Plage Excellent Excellent Bon Bon 

Damgan Landrezac Excellent Excellent Excellent Excellent 

Damgan Petite plage de Kervoyal Excellent Excellent Excellent Excellent 

Ambon Tréherve Excellent Excellent Excellent Excellent 

Ambon Cromenach  Excellent Bon Excellent Excellent 

Ambon Bétahon Bon Bon Bon Bon 

Billiers Les Barges Bon Excellent Excellent Suffisant 

Billiers Les Granges Bon Bon Bon Bon 

Les zones de production conchylicoles 

Le littoral dČArc Sud Bretagne est concernè par la prèsence de 

plusieurs zones de production conchylicoles qui font lČobjet dČun 

classement sanitaire (défini par arrêté préfectoral). Ce classement 

est ètabli sur la base dČanalyses des coquillages présents. Le 

classement et le suivi des zones de production de coquillages 

distingue ainsi 3 groupes de coquillages au regard de leur 

physiologie : 

- Groupe 1 : les gastéropodes (bulots etc.), les échinodermes 

(oursins) et les tuniciers (violets) et plus généralement des 

coquillages sauvages de gisements naturels ; 

- Groupe 2 : les bivalves fouisseurs, cČest-à-dire les mollusques 

bivalves filtreurs dont lČhabitat est constituè par les sèdiments 

(palourdes, coques...) et plus généralement des coquillages 

sauvages de gisements naturels ; 

- Groupe 3 : les bivalves non fouisseurs, cČest-à-dire les autres 

mollusques bivalves filtreurs (huîtres, moules...) et plus 

généralement des coquillages d'élevage. 

La grande majorité des zones conchylicoles ne font pas lČobjet dČun 

classement sanitaire. Au sein de ces zones, les activités de pêches 

ou dČèlevage nČy sont pas autorisèes. Seuls les pectinidès (coquilles 

Saint-Jacques, pétoncles), les gastéropodes non-filtreurs 

(notamment bulots, ormeaux, patelles) et les échinodermes 

peuvent y être récoltés, sauf spécifications contraires. Il est possible, 

dans la zone comprise entre la riviçre de Pènerf et lČestuaire de la 

Vilaine de récolter les bivalves non fouisseurs et de les mettre 

directement sur le marché pour la  consommation humaine directe 

aprçs passage par un centre dČexpèdition agrèè (zone A). Il est 

également autorisé, dans la zone conchylicole de la rivière de 

Pénerf et dans celle comprise entre la Vilaine et son estuaire, de 

récolter les mollusques bivalves filtreurs qui ne peuvent cependant 

étre mis sur le marchè pour la consommation humaine quČaprçs 

avoir été traités dans un centre de purification agréé ou après 

reparcage dans une zone spécifiquement agréée pour cette 

opération (zone B). 
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Tableau 8. Qualitè des masses dČeau cótiçres et de transition (source : 
Agence de lČeau Loire-Bretagne, état des lieux de décembre 2019 et SDAGE 
2016-2021 en ce qui concerne les objectifs)) (*Objectifs en cours de 
définition pour le SDAGE 2022-2027) 

Nom de la zone conchylicole 
Classement sanitaire du 

groupe 1 
Classement sanitaire du 

groupe 2 
Classement sanitaire 

du groupe 3 

Rivière de Pénerf Zone non classée Zone B Zone non classée 

Rivière de Pénerf ï Chenal 
dôAmbon 

Zone non classée Zone non classée Zone non classée 

Entre la rivière de Pénerf et 
lôestuaire de la Vilaine 

Zone non classée Zone non classée Zone A 

Estuaire de la Vilaine - Vilaine Zone non classée Zone B Zone non classée 

Estuaire de la Vilaine ï Etier de 
Billiers 

Zone non classée Zone non classée Zone non classée 

Estuaire de la Vilaine ï rivière 
de Vilaine 

Zone non classée Zone non classée Zone non classée 

 

 

Figure 27. Carte de l'utilisation de l'espace marin et terrestre du littoral 

Le document stratégique de façade : un plan dƔactions en faveur de la mer 
et du littoral 

Il convient de noter que, pour fixer son ambition maritime sur le 

long terme, la France sČest dotèe, en fèvrier 2017, dČune stratègie 

nationale pour la mer et le littoral, qui constitue le document de 

référence pour la protection du milieu, la valorisation  des 

ressources marines et la gestion intégrée et concertée des activités 

liées à la mer et au littoral. Le conseil national de la mer et des 

littoraux, qui regroupe élus et représentants de la société civile, est 

associé à son élaboration et veille à sa mise en Āuvre, son suivi et 
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son évaluation. La stratégie nationale pour la mer et le littoral fixe 4 

objectifs de long terme :  

- La nécessaire transition écologique, 

- La volonté de développer une économie bleue durable,  

- LČobjectif de bon ètat ècologique du milieu 

- LČambition dČune France qui a de lČinfluence en tant que nation 

maritime. 

Pour chacune des façades maritimes en métropole, un document 

de planification, le document stratégique de façade, doit préciser et 

compléter les orientations de la stratégie nati onale au regard des 

enjeux économiques, sociaux et écologiques propres à chaque 

faæade. Le document stratègique de faæade permet dČaborder le 

dèveloppement dČactivitès, la règulation voire la rèduction des 

pressions exercèes par lČhomme sur les milieux marins et littoraux. 

Un ensemble de cartes synthétise pour le grand public les enjeux et 

prècise les zones ß privilègier pour lČimplantation des activitès et 

pour la prèservation de lČenvironnement marin et littoral. 

LČensemble vise ß coordonner les activitès et à prévenir les conflits 

liés à la diversification et à la densification des usages de la mer et 

du littoral.  

Un enjeu important rèside dans lČarticulation avec la gestion des 

bassins versants et du littoral, les stratégies des collectivités 

territoriales, les schèmas directeurs dČamènagement et de gestion 

des eaux (SDAGE, mise en Āuvre de la directive cadre sur lČeau), les 

schèmas règionaux de dèveloppement durable et dČègalitè des 

territoires (SRADDET), les schémas de cohérence territoriale (SCOT) 

et les plans locaux dČurbanisme, intercommunaux le cas èchèant 

(PLUi). En façade Nord Atlantique - Manche Ouest, le document 

stratègique de faæade sČarticule avec les stratègies règionales et 

départementales de la mer et du littoral.  

Le règime dČopposabilitè juridique du document stratégique de 

faæade, dèfini ß lČarticle L.219-4 du code de lČenvironnement, est le 

suivant : 

- En mer, jusquČaux limites de la juridiction nationale, les plans, 

programmes, schèmas et projets de travaux, dČouvrages, 

dČamènagements, ainsi que les actes administratifs pris pour la 

gestion de lČespace marin, doivent étre compatibles ou rendus 

compatibles avec les objectifs et dispositions du document 

stratégique de façade. La compatibilité implique de ne pas 

contrarier les orientations fon damentales, ici les objectifs 

stratégiques et la carte des vocations. 

- SČils sont ß terre et quČils ont une influence en mer, ils doivent 

prendre en compte les objectifs et dispositions du document 

stratègique de faæade, cČest-à-dire quČils ont une obligation de 

compatibilité mais avec dérogation possible pour des motifs 

justifiés. Par exception, les SDAGE doivent être compatibles 

avec les objectifs environnementaux des DSF. 

La stratégie de façade maritime Nord Atlantique ĉ Manche Ouest, 

première partie du document stratégique de façade (DSF) de la 

façade Nord Atlantique - Manche Ouest (NAMO) a été » adopté en 

septembre 2019. Cette stratégie identifie 15 objectifs stratégiques 

environnementaux et 15 objectifs stratégiques socio-économiques. 
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Ces derniers sont à prendre en compte par le SDAGE Loire-

Bretagne et le SRADDET Bretagne. 

Le littoral dČArc Sud Bretagne est ègalement concernè par le plan 

dČaction pour le milieu marin (PAMM) Cycle 2 (2018-2024) déclinant 

la stratègie marine nationale mise en Āuvre dans le cadre de la 

directive cadre stratégie pour le milieu marin (2008/56/CE) fixant les 

principes devant étre suivis par les Etats membre de lČUnion 

Europèenne afin dČatteindre un bon ètat ècologique des eaux 

marines. Dans le cadre du second cycle, les plans dČaction pour le 

milieu marin ont été intégrés dans les documents stratégiques de 

façade. 

 

 

Figure 28. Délimitations et découpages administratifs maritimes de la 
France mètropolitaine ¨ Mise en Āuvre de la directive-cadre stratégie pour 
le milieu marin, ministçre de lČEnvironnement, de lČènergie et de la mer 
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Ce plan dČaction pour le milieu marin comprend les èlèments 

suivants : 

- Une èvaluation initiale de lČètat de la sous-région marine. Cette 

évaluation constitue le diagnostic initial de lČètat du milieu 

marin ; 

- Une définition du bon état écologique de la sous -région. Le 

bon ètat ècologique correspond ß lČobjectif final ß atteindre 

gráce au plan dČaction pour le milieu marin. Il est dèfini au 

moyen de onze de scripteurs précisés par la directive cadre : 

biodiversité conservée, espèces non indigènes contenues, 

stocks des espèces exploitées en bonne santé, éléments du 

réseau trophique abondants et diversifiés, eutrophisation 

réduite, intégrité des fonds marins préservée, conditions 

hydrographiques non modifiées, contaminants dans le milieu 

sans effet néfaste sur les écosystèmes, contaminants dans les 

produits consommés sans impact sanitaire, déchets marins ne 

provoquant pas de dommages, introduction dČènergie non 

nuisible ; 

- La fixation dČobjectifs environnementaux. Ces objectifs visent ß 

orienter les efforts en vue de lČatteinte ou du maintien du bon 

état écologique ;  

- Un programme de surveillance. Il comprend lČensemble des 

suivis et analyses mis en Āuvre permettant de sČassurer de 

lČavancement du programme de mesures, et finalement, de 

lČatteinte des objectifs ; 

- Un programme de mesures. Ce programme constitue la partie 

opèrationnelle du plan dČaction pour le milieu marin. Il prend 

en compte lČensemble des politiques publiques mises en 

Āuvre pour atteindre lČobjectif de bon ètat ècologique des 

eaux marines. 

Deux prèfets coordonnateurs, le prèfet maritime de lČAtlantique et 

le préfet de la région Pays-de- la-Loire sont chargès dČorganiser, 

dČapprouver et de coordonner la mise en Āuvre du plan dČaction 

pour le milieu marin pour la sous -région marine Golfe de Gascogne. 
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Figure 29. Cartographie des stations d'épuration, des zones d'efforts du 
SAGE Vilaine et qualité des eaux de baignade 

Les carrières 

Le schéma régional des carrières Breton 

Le Schéma Régional des Carrières a été approuvé par arrêté 

préfectoral le 30/01/2022. Les principaux objectifs de ce schéma 

sont : 

- Dresser un état de la diversité et de la durabilité des 

ressources bretonnes et capitaliser les connaissances sur le 

sujet ; 

- Anticiper les besoins de ces ressources dans le futur, à 12 

ans, afin dČapprovisionner la Bretagne, dans le sens de la 

sobriètè et de lČèquilibre du territoire régional ; 

- Répondre au défi de maintien de la compétitivité du secteur 

et dČinscription dans les èvolutions attendues vers une 

économie circulaire et une consommation sobre et durable 

de la ressource naturelle ; 

- Permettre une exploitation des carrières avec lČempreinte la 

plus faible pour lČenvironnement, lČagriculture et le cadre de 

vie, en garantissant lČexemplaritè de lČaction de la filiçre et 

une information en continu du citoyen  ; 

- Accompagner  la vie de la carrière à tous les stades de son 

évolutio n : 

o par une anticipation des choix dČimplantation visant 

à éviter les impacts a priori ; 

Source : Schéma Régional des 

Carrières (2022). 
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o par des mesures de réduction des impacts 

dČaccompagnement, de compensation ou de suivi 

environnemental sur le site choisi en phase 

dČexploitation ; 

o par une approche anticipée, territoriale et 

concertée de la remise en état pour une seconde 

vie partagée et appropriée par les acteurs locaux 

après la carrière. 

DČaprçs le Schèma et les diffèrents scènarios, les besoins en 

granulats ß lČhorizon 2030 pour la Bretagne ont été estimés entre 

25,6 et 29,5 MT/an. 

Afin de répondre à ces besoins pour les 12 prochaines années à 

lČèchelle règionale : 

- Le scènario au fil de lČeau pour les granulats issus de roche 

massive (pas de territorialisation) ; 

- Les scénarios combinés (en fonction des usages, besoins et 

secteurs) de solutions alternatives à la pénurie de sables 

roulés issus de roche meuble : 

o Exploiter les ressources terrestres régionales de 

roches meubles (alluvions, sables rouges) ; 

o Développer les sables issus du concassage de 

roche massive et du recyclage ; 

o Importer  des sables roulés de régions limitrophes ; 

o Exploiter des sables marins. 

o Limiter lČemploi des granulats naturels roulès aux 

usages pour lesquels ils ne sont pas substituables 

dans des conditions technico -économiques  

soutenables. 

Le schéma régional des carrières de Bretagne retient comme 

gisements dČintèrét national : 

- Les gisements contenant de lČandalousite et des kaolins, 

- Les gisements à forte teneur en feldspaths. Le feldspath 

potassique est un minéral extrêmement répandu en 

Bretagne, plus particulièrement  dans les granites et les 

pegmatites où se rencontrent les meilleurs  échantillons. Les 

contours de gisements dČintèrét pour cette substance nČont 

pas pu être délimités, faute dČinformations plus précises. 

Aucun gisement dČintèrét national techniquement exploitable nČest 

identifié sur le territoire du SCOT. 

Le schéma régional des carrières de Bretagne retient comme 

gisements dČintèrét règional (techniquement exploitable)  : 

- Les gisements de roches à usage ornemental qui font partie 

du patrimoine breton : granits,  grès, schistes à usage 

ornemental,  

- Les gisements contenant des carbonates, argiles, et quartz, 

pour leur usage industriel, 

- Les gisements de sables roulés (alluvions et sables rouges). 

Plusieurs gisements dČintèrét règional sont situès sur le territoire du 

SCOT, comme lČillustre la carte ci-dessous. 
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Figure 30 : Extrait du SRC, Gisements dČintèrét règional (Annexe 8), 2017. 

Pour finir, Le SRC liste plusieurs mesures ß lČintention des Scot et 

PLU/PLUi : 

- Mesure 0 : Intégrer en préalable aux autorisations de 

carrières et études d'impacts les sensibilités 

environnementales proportionnellement à leurs degrés. 

Pour ce faire, tenir compte des objectif s corrélés à la 

sensibilité environnementale de certains espaces tels (se 

reporter à la seconde partie du schéma régional des 

carrières). 

- Mesure 1 : Évaluer les besoins en ressources minérales 

(toutes origines confondues) sur la base des projets 

dČamènagements. 






























































































































































































































































































































































